
Ecole Elémentaire Montolivet  

30400 Villeneuve Lez Avignon 
 

Compte rendu du Conseil d’école du  07 février 2013 de 18h à 20h 

 

Présents :  

 

Parents d’élèves délégués: MMES BICILLI ISABELLE, BRETON ELSA, BRUM CORINNE, COMBE VIRGINIE, 

COLOMBAN NATHALIE, DEYMIER SANDRINE, JOUBERT NAIMA, PAENHUYS MYLENE, ROCAMORA ANOUK,  SAN 

JUAN RACHEL,  VAREILLES STEPHANIE ; ZACHALSKY ELLEN, M. MAINGAUD CYRIL 

Parents d’élèves délégués excusés: MME BAURET SOPHIE  

Enseignants : MMES ARNAUD VALERIE, CHANET DANIELE, DANIEL ANNE, PERREIRA LAETITIA,  

PIQUARD CATHERINE, RODRIGUEZ CELINE, M. COUSTILLAC  STEPHANE. 

 Représentants de la Mairie: M.ORCET FARES ADJOINT CHARGE DES AFFAIRES SCOLAIRES ;  

 

  Ordre du jour 

Suite à la demande du représentant de la Mairie et à la demande des responsables de la Coopérative 

absents ce jour, l’ordre du jour est modifié de la sorte :  

1. Point Coopératif et Compte rendu de la réunion des délégués de classes du 01/02/2013. 

2. Questions posées au représentant municipal (M.Orcet souhaitant partir en cours de Conseil 

d’école)  

3. Point sur la rentrée 2013/2014 

4. Fonctionnement de l’école. 

 

1. Point Coopératif et Compte rendu de la réunion des délégués de classes du 01/02/2013 (cf. 

document à l’affichage) 
Elèves présents : Basselier Marius, Kieffer Jess, Moya Baptiste, Rodriguez Mattéo 

 

Les élèves font  lecture du compte rendu réalisé lors du Conseil coopératif d’école qui s’est tenu le 

01/02/2013.  

Réponses de la Mairie et du Directeur 

Concernant  le nombre de cours de sport pendant la classe, chaque classe effectue au moins deux 

séances de sport par semaine de façon habituelle (sans compter les journées de  rencontres sportives et 

le sport pratiqué pendant le temps périscolaire). 

Concernant les ballons,  il sera donné dans un premier temps un ballon mousse par classe, charge aux 

élèves et à leur maitre de définir les règles d’utilisation pendant les récréations du temps scolaire. 

 

Concernant les cages de foot tracées sous le préau ouest et leur étroitesse, il est rappelé que les 

travaux de peinture ont été décidés en collaboration avec les élèves de CM2 qui en ont choisi les 

dimensions. 

Concernant les problèmes de moqueries envers les élèves de la CLIS, il est décidé qu’une information 

serait donnée dans les classes, les enseignants  réfléchissent à sa mise en œuvre. 

Concernant le papier toilette, s’il en manque il faut rapidement avertir car les dames de service 

réagissent très rapidement le problème est rapidement réglé par celles-ci. 

Concernant les fenêtres côté nord pour certaines classes (notamment celles du 2
e
 étage), un technicien 

de la Mairie est passé constater mais il n’y a pas de solutions techniques envisagées à ce jour. 

 

Le représentant de la Mairie  indique que les repas durent quarante minutes  

Suite à la question d’un parent, qui conforte la remarque des élèves, comme quoi lorsqu’il y aurait un 

problème entre enfants, la réponse des dames serait de « se débrouiller entre eux », M Orcet précise 

qu’il existe un personnel référent, celui-ci a reçu ou reçoit une formation pour gérer ces situations. De 



manière générale il faut amener les enfants à se responsabiliser et essayer de remettre à la juste place 

ces incidents.  

Les parents indiquent également une recrudescence des « gros mots » et des gestes posant souci. Est-il 

possible dans le cadre de l’éducation civique proposée dans chaque classe d’insister sur cet aspect des 

choses ? 

Concernant les travaux demandés et notamment l’élargissement des panneaux des urinoirs, M. Orcet 

indique que cela a été proposé au budget 2013 et qu’il est en attente de réponse. 

Concernant le renouvellement des jeux de la ludothèque, M. Orcet précise que chaque année douze 

nouveaux jeux sont renouvelés. C’est en moyenne soixante-dix enfants qui bénéficient de l’activité 

ludothèque. 

        

2. Questions posées au représentant municipal         

Etude  

Concernant la demande d’un raccourcissement du temps de l’étude pour les CP; Une réflexion a été 

menée de concert entre  Mme Favier responsable du temps périscolaire  et le Directeur. La   descente 

des élèves  à 17h30 vers la ludothèque  se heurte à des problèmes de sécurité et de déambulation des 

élèves dans les couloirs de l’école.  (Eloignement de la classe d’étude du lieu de la ludothèque) Un 

parent d’élève suggère qu’une dame de ménage puisse être détachée pour accompagnement des 

élèves.  

Situation de l’urbanisation aux abords de l’école   

M. Orcet fait état de plusieurs projets immobiliers et de réaménagement du côté de l’ancien centre 

Paul Gache. Il indique également le changement de possibilités de parking. Les places initialement 

prévues du côté du Prieuré ne pourront pas être effectivement mises à la disposition des usagers de 

l’école. Par contre, sur le site de l’agence pour l’emploi, une possibilité de 13 places est en 

élaboration. 

M. Orcet va également se renseigner sur le  statut des parkings en contre bas de l’école ainsi que sur 

les modifications possibles pour le parking ouest. (Côté colline des Mourgues) 

Rythmes scolaires 

Une information est donnée sur le décret du 24/01/2013 relatif à l’organisation du temps scolaire dans 

les écoles maternelles et élémentaires par le directeur de l’école qui précise qu’il n’a pas de consigne  

de la part de la Direction des services de l'éducation nationale du Gard. M. Orcet indique que la 

municipalité en accord avec les autres municipalités du Canton s’orienterait vers un report en 

2014/2015 de la mise en œuvre du présent décret. 

Interphone Ludothèque 

Certains parents d’élèves font remarquer que le système d’interphone de la porte de la ludothèque 

s’est montré défaillant à plusieurs reprises. M. Orcet fera vérifier le dispositif 

 

3. Point sur la rentrée 2013 2014 ; Effectifs 

 Effectifs actuels 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 CLIS TOT 

49 44 47 37 44 6 227 
 

Classe Nom de l’enseignant CP CE1 CE2 CM1 CM2 CLIS 

1 Mme Rodriguez  Céline      6 

2 Mme Chevalier. St et Mme Baer.I 24      

3 Mme Daniel.A et Mme Baer.I 25      

4 M. Lacombe Ch  27     

5 Mme Chanet D  17 6    

6 Mme Graziano.A et M. Coustillac.S   26    

7 Mme Piquard.C   15 8   

8 Mme Pereira.L    24   

9 Mme Chevalier .F    5 18  

10 Mme Arnaud .V     26  

 



  

Pour l’année 2013/2014 : 

Les effectifs en CP progressent, cela conforte les effectifs de l’école de façon globale. 

L’année prochaine est à nouveau une année avec des effectifs de CP importants.  52 CP sont attendus. 

Une information plus précise de la répartition des cohortes d’élèves sera donnée dans le cadre du 3
e
 

conseil d’école (Notamment les effectifs attendus de l’école maternelle Bramo Set). 

 

4. Fonctionnement de l’école : 

RASED  
     Les parents d’élèves se demandent, si suite au compte rendu du précédent conseil d’école, 

l’administration avait pris en compte les besoins en interventions RASED de l’école.  Pas à la 

connaissance des enseignants de l’école, le directeur fait état d’une recrudescence d’élèves en 

difficultés (d’ordre comportemental et/ou cognitif). A titre d’exemple, il fait état de deux saisines des 

services sociaux, de nombreuses équipes éducatives réalisées et ou à programmer. Il indique 

également que les enseignants sont de plus en plus impliqués dans l’accompagnement des parents 

dans les processus de remédiation. (Orthophonie, orthoptie, psychologue,…) 

Psychologue scolaire : A la demande des parents délégués, il est rappelé que tous les parents d’élèves 

ont la possibilité d’un accès direct avec la psychologue scolaire et que ses coordonnées seront 

affichées à l’extérieur de l’école. Il est précisé que l’usage veut que c’est en concertation avec 

l’enseignant de son enfant qu’une telle démarche est effectuée. Contrairement à ce qui a pu être 

affirmé, le directeur n’a pas connaissance de cas où une demande de rencontre avec Madame la 

psychologue scolaire n’a pas abouti, celle-ci étant très réactive et très à l’écoute. 

Les jardins potagers 
Madame Bauret, déléguée de parents d’élèves, souhaite communiquer aux membres du conseil 

d’école que les jardiniers de l’association « Les jardins partagés de la plaine l’Abbaye » sont 

disponibles pour une intervention à l’école. 

Rallye Langue du 22/03 
Cette année le Rallye langue aura lieu au collège du Mourion. Les enseignants des classes de 

CM1/CM2 et de CM2 auront besoin de parents accompagnateurs 

 Petit journal de l’école : les New’s de Monto 
Le journal de l’école devrait sortir au mois de mars après les vacances d’hiver. 

Formation en secourisme des personnels de l’école. 
Concernant les enseignants, il est fait état de possibilité de formation dans le cadre d’heures 

d’animation pédagogique mais à ce jour il n’y a pas de recensement précis des compétences de 

chacun en matière de secourisme. Il est précisé que les enseignants appliquent un protocole déterminé 

en cas de situation d’urgence. 

 

 Monsieur Coustillac remercie les membres du Conseil d’école pour leur participation. La séance est 

levée à 20h00.  La date du prochain Conseil d’école est  fixée au 23/05/2013. 

 

 
Secrétariat assuré   Président du Conseil d’école Représentant des délégués de parents d’élèves  Représentant de la Mairie 
 S. Coustillac   

 

    


